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LA R É G L E M E N TAT I O N

DU DROIT D’AUTEUR



Les bibliothèques collectent et communiquent au public, sous des formes multiples et en
évolution constante, des documents de toute nature protégés au titre de la protection 
intellectuelle, c’est à dire du droit d’auteur et des droits voisins.

Les sources du droit d’auteur sont définies principalement par :

➢ deux lois votées en 1791 et 1793 qui assoient la conception française du droit 
d’auteur,

➢ la loi du 11 mars 1957 qui forge notamment la notion de droit moral,

➢ la loi du 03 juillet 1985 qui prend en compte les droits de l’audiovisuel et ceux des
droits dits voisins au profit des artistes-interprètes,

➢ le Code de la propriété intellectuelle (CPI) voté par le Parlement le 1er juillet 1992 qui
réorganise les dispositions issues des lois de 1957 et de 1985,

➢ la directive européenne du 19 novembre 1992 relative au droit de prêt,

➢ la loi du 03 janvier 1995 relative à la gestion collective du droit de reproduction par
reprographie suivie du décret du 14 avril 1995 et de l’arrêté du 07 avril 1997,

➢ la Convention de Berne qui a prévu en 1996 un additif propre au multimédia.

A / LE DROIT D’AUTEUR

1. LES DROITS ACCORDÉS PAR LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE

Le droit d’auteur accorde aux créateurs d’œuvres protégées deux droits de nature très 
différente : les droits moraux et les droits patrimoniaux.

A) Les droits moraux
Ils correspondent aux attributs d’ordre intellectuel et moral des créateurs. Les droits
moraux sont inaliénables et incessibles. Ils sont transmissibles aux ayants droit du créateur
à son décès. Ils ne connaissent pas le domaine public et sont par conséquent perpétuels.
Ils concernent :

(1) LE DROIT DE DIVULGATION

L’article L.121-2 du CPI dispose que "l’auteur a seul le droit de divulguer son œuvre.
[...] Il détermine le procédé de divulgation et fixe les conditions de celle-ci". Plusieurs
exemples peuvent illustrer les applications de ce droit :

➢ l’œuvre qu’un peintre a volontairement lacérée ne peut pas être reconstituée et divul-
guée par un tiers,
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➢ un film ne peut pas être remonté à partir de rushes,

➢ un auteur n’est jamais obligé de respecter une commande (si un auteur a écrit un livre
et qu’il ne veut pas le publier, l’éditeur ne peut rien contre lui ;en revanche si un contrat
a été signé, l’auteur doit payer des dédommagements).

(2) Le droit au respect du nom et de la qualité
L’auteur dispose d’un droit au respect de son nom et de sa qualité, visé à l’article L.121-1 du
CPI : il peut exiger, à l’occasion de toute exploitation de son œuvre, la mention de son nom
et de ses titres (ex. "de l’Académie française").

(3) Le droit au respect de l’œuvre
Le droit au respect de l’œuvre visé à l’article L.121-1 du CPI  dispose qu’aucune modifica-
tion ne peut être apportée à une création sans le consentement de son auteur. Un texte ne
peut donc librement être publié avec un résumé de certains passages, une photographie
ne peut être retouchée ou recadrée, une projection de film ne peut être privée de bande
sonore, etc.

(4) Le droit de retrait ou de repentir
Selon l’article L.121-4 du CPI "...l’auteur, même postérieurement à la publication de son
œuvre, jouit d’un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toute-
fois exercer ce droit qu’à charge d’indemniser préalablement le cessionnaire du préjudice
que ce repentir ou ce retrait peut lui causer". À tout moment, un écrivain ou ses héritiers
peuvent donc demander que ses œuvres ne soient plus diffusées (exemple : un auteur qui
a rédigé un ouvrage de prospective et qui se rend compte d’erreurs peut exiger que son
œuvre ne soit plus diffusée).

B) Les droits patrimoniaux
Ils correspondent aux droits d’exploitation de l’œuvre ; les droits  patrimoniaux sont 
cessibles et à ce titre peuvent faire l’objet de contrats. L’article L. 123-1 du CPI précise que
: "l’auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d’exploiter son œuvre sous quelque forme
que ce soit et d’en tirer un profit pécuniaire.Au décès de l’auteur, ce droit persiste au béné-
fice de ses ayant droit pendant l’année civile en cours et les soixante-dix années qui sui-
vent". Les droits patrimoniaux ne peuvent donc plus être exercés lorsque l’œuvre tombe
dans le "domaine public". Chacun peut alors l’exploiter librement, sans avoir à solliciter
d’autorisation ni à verser de rémunération, sous réserve toutefois de respecter les droits
moraux. Les droits patrimoniaux concernent :

(1) Le droit de reproduction 
Il concerne selon l’article L.122-3 du CPI, la "fixation matérielle de l’œuvre par tous pro-
cédés qui permettent de la communiquer au public d’une manière indirecte".
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(2) Le droit de représentation
Il s’agit selon l’article L. 122-2 du CPI "la communication de l’œuvre au public par un pro-
cédé quelconque", et notamment par :

➢ récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation
publique, projection publique et transmission dans un lieu public de l’œuvre télédiffu-
sée ;

➢ télédiffusion ("...tout procédé de télécommunications de sons, d’images, de documents,
de données et de messages de toute nature.").

C) Les exceptions aux droits patrimoniaux
L’article L. 122-5 du CPI fait mention d’exceptions au droits patrimoniaux pour :

➢ les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de
famille,

➢ les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non des-
tinées à une utilisation collective,

➢ les analyses et courtes citations sous réserve que soient indiqués clairement le nom de
l’auteur et la source,

➢ les revues de presse.

B / LES DROITS VOISINS

Parallèlement à la protection des droits du créateur d’une œuvre, le législateur a fixé une
réglementation pour protéger les droits des interprètes d’une œuvre. Ces dispositions
concernent :

➢ les artistes-interprètes : acteurs, musiciens, chanteurs. Les droits patrimoniaux permet-
tent à l’artiste interprète d’autoriser (seulement par écrit) ou de s’opposer "à la fixation
de sa prestation, sa reproduction et sa communication au public, ainsi que toute utilisa-
tion séparée du son et de l’image" (article L.212-3 du CPI) ;

➢ les producteurs de phonogrammes (disques) et de vidéogrammes (vidéos, DVD,
etc.)."L’autorisation du producteur de phonogrammes est requise avant toute reproduction,
mise à la disposition par la vente,l’échange ou le louage,ou communication au public de son
phonogramme"(article L.213-1 du CPI). Idem pour les vidéos (article 215 1 du CPI) ;

➢ les entreprises de communication audiovisuelle : chaînes de télévision et de radio,
publiques ou privées. "Sont soumises à l’autorisation de l’entreprise de communication
audiovisuelle la reproduction de ses programmes, ainsi que leur mise à disposition du
public par vente, louage ou échange, leur télédiffusion et leur communication au public
dans un lieu accessible à celui-ci moyennant paiement d’un droit d’entrée."
(article L. 216-1 du CPI).
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Cette protection des droits est limitée aux termes de l’article L. 211-4 du CPI à une durée
de 50 années à partir de "l’interprétation pour les artistes-interprètes",de " la première fixa-
tion d’une séquence [...] pour les producteurs" et de "la première communication au
public [...] pour les entreprises de communication audiovisuelle". Ces droits permettent
d’obtenir une rémunération (dite "rémunération équitable") selon des dispositions spéci-
fiques au bénéfice des différents titulaires de droits voisins.

À l’instar du régime existant en matière de droits d’auteurs, les bénéficiaires des droits voi-
sins ne peuvent interdire :

➢ les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de
famille,

➢ les reproductions strictement réservées à l’usage privé de la personne qui les réalise et
non destinées à une utilisation collective,

➢ les analyses et courtes citations.

C / LES SOCIÉTÉS DE PERCEPTION ET DE RÉPARTITION

Pour contrôler l’exploitation des œuvres,percevoir et répartir les rémunérations afférentes
aux droits d’auteur et droits voisins, se sont instaurées des sociétés dites "de gestion col-
lective". Ces sociétés civiles bénéficient d’agents assermentés qui peuvent constater les
infractions au CPI. Citons, entre autres :

➢ la SACEM (Société des auteurs compositeurs et éditeurs de musique),

➢ la SACD (Société des auteurs et compositeurs dramatiques),

➢ l’ADAGP (Association de défense des arts graphiques et plastiques),

➢ le CFC (Centre français d’exploitation du droit de copie),

➢ la SOFIA (Société française des intérêts des auteurs de l’écrit) : intervient dans les
domaines de l’écrit et du multimédia.
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DR O I T S E T D E V O I R S

D E S M É D I A T H È Q U E S



A / LE DROIT DE REPRODUCTION

1. LES LIVRES ET PÉRIODIQUES

"Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de
l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite" (art. L.122-4 du CPI).

Un auteur peut donc théoriquement interdire le droit de reprographier (photocopier) tout
ou partie de son œuvre. Mais concrètement, le droit de reprographie (photocopie) à usage
non commercial est automatiquement cédé au Centre Français d’exploitation du droit de
Copie (CFC) qui est chargé de collecter et répartir les perceptions issues des droits de pro-
priété littéraire de la presse et du livre. Le CFC définit une grille tarifaire à l’unité en fonc-
tion des types de livres ou revues photocopiés (livres de poche, livres universitaires et pro-
fessionnels, presse grand public, etc.). Une médiathèque qui souhaite installer dans ses
locaux un photocopieur pour ses usagers doit donc s’adresser à la CFC pour l’autorisation
du droit de copie et le paiement des perceptions afférentes.

2. LES DOCUMENTS SONORES ET AUDIOVISUELS

Ni les titulaires des droits d’auteur ni ceux des droits voisins ne peuvent s’opposer à ce
qu’un individu réalise pour son propre usage des copies de leurs œuvres. Un usager peut
donc copier sur une cassette vierge (ou un CD) un disque ou une vidéo qu’il a empruntés
à condition qu’il réalise ces copies uniquement pour lui-même. Il faut néanmoins souligner
que cette possibilité deviendra bientôt impossible car les majors du disque prévoient des
verrous anticopie sur leurs CD.
Il est, a fortiori, totalement interdit aux médiathèques de réaliser des copies à destination
des usagers et plus encore de mettre à disposition du public du matériel de reproduction
ou de diffuser des copies illicites.
De la même manière, les "copies de précaution" (destinées à permettre un remplacement
immédiat de documents endommagés par un usager) de phonogrammes ou de vidéo-
grammes sont interdites par la loi.

Règlement d’utilisation des documents déposés par la  BDP Règlement d’utilisation des documents déposés par  la BDPpage 8



B / LE DROIT DE REPRÉSENTATION

Défini par l’article L. 112-2 du CPI, le droit de représentation vise deux formes distinctes
de communication de l’œuvre au public : la communication directe et indirecte.

1. LA COMMUNICATION DIRECTE DE L’ŒUVRE

Il s’agit des représentations dramatiques, exécutions lyriques, présentations publiques de
l’œuvre. Dans une médiathèque les cas de communication directe concernent la mise en
place d’animations particulières dans ses locaux qu’elles soient proposées à titre gratuit ou
onéreux : écoutes ou projections collectives, spectacles. Les autorisations sont soumises au
cas par cas avec demande préalable à la SACEM pour l’ensemble des titulaires de droits. La
tarification est établie au cas par cas.

2. LA COMMUNICATION INDIRECTE

Elle est réalisée grâce à des supports matériels tels les disques, films, émissions de radio ou
de télévision. Les médiathèques sont amenées à communiquer indirectement des œuvres
dans le cadre de :

➢ la sonorisation des locaux accessibles au public,

➢ la mise à disposition de casques d’écoute individuels,

➢ les projections audiovisuelles par écran de télévision ou par poste de consultation indi-
viduelle.

Les obligations des médiathèques sont alors les suivantes :

A) POUR LES DOCUMENTS SONORES

La demande d’autorisation prend la forme de la signature de contrats de représentation dis-
tincts avec la SACEM pour la sonorisation des locaux, la mise à disposition de postes
d’écoutes individuels et l’organisation d’un spectacle (ou écoutes) proposés au public. Il
faut également prévoir le versement de la "rémunération équitable" à la SACEM au titre des
droits voisins.

B) POUR LES VIDÉOGRAMMES (VIDÉOS, DVD)
La demande d’autorisation doit être formulée auprès du producteur audiovisuel au titre des
droits d’auteur et des droits voisins, sauf pour la partie musicale qui nécessite une
démarche parallèle auprès de la SACEM.

Concrètement, il est plus simple et plus sécurisant de recourir à des organismes intermé-
diaires ayant déjà négocié les droits nécessaires :

➢ la Direction du Livre et de la Lecture : depuis 1979 elle achète des films documentaires,
destinés aux projections individuelles ou collectives gratuites dans les médiathèques.
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Animé depuis 1989 par l’association Images en bibliothèques,ce réseau propose aujour-
d’hui des vidéos en format VHS ;

➢ l’ADAV (Ateliers de diffusion audiovisuelle) : association de loi 1901 créée en 1984. À la
fois centrale d’achats et organisme de conseil, l’ADAV propose un catalogue de fictions
et de documentaires dont les droits sont négociés avec les éditeurs audiovisuels ;

➢ plusieurs sociétés commerciales ont également investi le marché : ex. COLACO,VHS.

Ce recours à des sociétés intermédiaires pour la diffusion publique d’une vidéo ne dis-
pense pas cependant d’une démarche auprès de la SACEM pour l’autorisation des droits
concernant la partie musicale.

C) POUR LES DOCUMENTS MULTIMÉDIA

Faute d’une législation spécifique, la création multimédia s’inscrit dans le cadre juridique
existant, celle du droit d’auteur et des droits voisins. Comme pour les documents audiovi-
suels, l’absence de licence légale de diffusion impose aux médiathèques de négocier les
droits avec les producteurs d’œuvres multimédia. Concrètement, il est plus simple pour les
médiathèques, à l’instar des vidéos, d’effectuer leurs achats à des organismes publics, asso-
ciatifs ou privés qui ont  négocié les droits de consultation et de prêt avec les éditeurs ou
producteurs (ADAV, COLACO,VHS, ADDNB, etc.).

Sont autorisées pour les usagers inscrits à la bibliothèque :

➢ la consultation du texte intégral,

➢ la copie d’un nombre restreint de pages sur papier.

À l’instar des vidéos, le recours à des sociétés intermédiaires pour la diffusion publique d’un
cédérom ne dispense pas d’une démarche auprès de la SACEM pour l’autorisation des droits
concernant la partie musicale (forfait par poste multimédia accessible au public).
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C / LE DROIT DE PRÊT

1. LES LIVRES
La directive européenne du 19 novembre 1992 relative au droit de location et de prêt expli-
cite et formalise un droit qui n’était qu’implicite dans la législation française. Cette directi-
ve reconnaît aux auteurs un droit exclusif d’autoriser ou d’interdire le prêt avec la possi-
bilité pour un État de déroger à ce droit exclusif en contrepartie d’une rémunération ver-
sée au moins aux auteurs. La France qui reconnaît depuis longtemps ce droit exclusif aux
auteurs n’avait pas,cependant, intégré une définition positive (effectivement appliquée) du
prêt dans le CPI. Un projet de loi est prévu en ce sens :

➢ deux sources de financement alimenteront le droit de prêt : un "prêt payé" à l'achat des
ouvrages consistant en un reversement par les fournisseurs de 6 % du prix des livres
acquis par les bibliothèques ; un "prêt payé" forfaitaire sous la forme d'un versement
annuel, par l'Etat, de 1,5 euro par inscrit en bibliothèque de lecture publique et de
1 euro par inscrit en bibliothèque universitaire ;

➢ le "prêt payé" à l'achat des ouvrages s'articulera avec un renforcement de la loi du
10 août 1981 sur le prix du livre grâce au plafonnement,à 9 %,des rabais pour les ventes
de livres aux collectivités.

2. LES DOCUMENTS SONORES
Selon l’article L.214-1 du CPI, à partir du moment où un phonogramme est voué à une exploi-
tation commerciale, l'artiste-interprète et le producteur perdent le droit d’autoriser ou d’inter-
dire la communication de l’œuvre dans un lieu public ou sa radiodiffusion. Une médiathèque
peut donc prêter sans formalité des documents sonores à ses usagers au sein de ses locaux.
Néanmoins cette licence légale de diffusion ne concerne que les droits voisins ; en théorie un
auteur pourrait donc refuser que son œuvre soit diffusée dans une médiathèque.

3. LES VIDÉOGRAMMES
À la différence des documents sonores, aucune licence légale de diffusion n’existe pour les
vidéogrammes vidéos et DVD). Tout prêt (ou diffusion publique) de vidéogramme est donc
soumis à une autorisation expresse des producteurs. En pratique les médiathèques achè-
tent les vidéogrammes à des organismes publics, associatifs ou privés qui ont  négocié les
droits de consultation et de prêt avec les éditeurs ou producteurs vidéographiques.
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LA B D P E T L E P R Ê T

D E S L I V R E S



A / CONDITIONS DE PRÊT

La BDP prête gratuitement ses livres sous réserve que ceux-ci soient également proposés
gratuitement aux lecteurs.

Les livres de la BDP perdus ou détériorés seront remplacés
selon les modalités suivantes :

B / RECOMMANDATIONS

IL EST RECOMMANDÉ :
➢ de prévoir un règlement interne précisant les modalités de remplacement des docu-

ments en cas de perte ou de détérioration (exemples : remboursement intégral par l’usa-
ger, "amende forfaitaire", etc.),

➢ de vérifier l’état physique des livres à chaque retour de façon à les prêter en bon état à
un nouvel emprunteur,

➢ de vérifier, pour les réseaux intercommunaux, l’état physique des livres avant chaque
prêt entre bibliothèques et de prévoir un remplacement des documents perdus ou dété-
riorés pour lesquels aucune responsabilité n’a pu être dégagée.
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TYPES DE

DOCUMENT

Albums

Documentaires

Bandes dessinées

Romans

SONT REMPLACÉS

LES DOCUMENTS ACHETÉS DEPUIS

moins de 10 ans

moins de 5 ans ou moins de 10 ans en fonction de l’actualité
du sujet traité

moins de 10 ans

moins de 10 ans



C / SUGGESTIONS DE COMMANDE

La BDP s’engage à commander des livres, des documents sonores et des vidéos demandés
par les bibliothèques dans la limite du crédit disponible, soit 10 % du crédit alloué à chaque
support. Un formulaire du suivi de ces commandes est disponible pour les responsables
des bibliothèques et des réseaux intercommunaux de bibliothèques. Ne sont pas prises en
compte les demandes concernant les films pornographiques, les documents trop spéciali-
sés ou aux informations obsolètes. De la même manière la BDP n’achètera pas tout docu-
ment contraire aux lois punissant les discriminations, à savoir :

➢ la loi du 29 juillet 1881 (articles 23 et 24) qui condamne l’apologie des crimes, même
sous forme indirecte, et l’apologie de l’auteur d’un meurtre ou crimes de guerre ;

➢ la loi 72-546 du 1er juillet 1972 qui punit les publications qui auront provoqué à com-
mettre crimes ou délits ;

➢ la loi du 13 juillet 1990 qui punit la contestation directe ou indirecte d’un ou plusieurs
crimes contre l’humanité.

Afin de préserver la diversité de ses collections la BDP a pour règle de n’acheter qu’un
maximum de 10 exemplaires par ouvrage.
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LA B D P E T L E P R Ê T D E S

D O C U M E N T S S O N O R E S



A / CONDITIONS DU PRÊT 

La BDP prête gratuitement ses documents sonores (CD-audio et cassettes audio) sous réser-
ve que ceux-ci soient également proposés gratuitement aux lecteurs.
Chaque document est vérifié par le service discothèque de la BDP avant d’être mis à dis-
position des bibliothèques. Il est cependant recommandé de vérifier l’état extérieur des
CD-audio et des cassettes audio avant de les mettre en prêt.

LES DOCUMENTS SONORES DOIVENT ÊTRE REMPLACÉS DANS LES CAS SUIVANTS :

➢ disque rayé,

➢ jaquette perdue ou déchirée,

➢ code-barre du CD arraché (le disque ne peut plus alors être lu).

B / RECOMMANDATIONS

IL EST RECOMMANDÉ :

➢ de vérifier les CD ou cassettes audio à chaque retour de façon à les prêter en bon état
à un nouvel emprunteur,

➢ de prévoir un règlement interne précisant les modalités de remplacement des docu-
ments en cas de perte ou de détérioration (exemples : remboursement intégral par l’usa-
ger, "amende forfaitaire", etc.),

➢ de vérifier, pour les réseaux intercommunaux, les CD audio avant chaque prêt entre
bibliothèques et de prévoir un remplacement des documents perdus ou détériorés pour
lesquels aucune responsabilité n’a pu être dégagée.
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C / QUELQUES PRÉCISIONS

➢ Le remplacement d’un document de la BDP ne couvre pas la totalité du coût réel en rai-
son de la valeur ajoutée au document brut par le catalogage et l’équipement.

➢ Le CD audio est un support inusable ; en conséquence, son remplacement est exigé en
cas de perte ou de détérioration du disque ou de sa jaquette.

➢ Seules les cassettes audio destinées aux enfants, achetées depuis moins de 5 ans sont à
remplacer en cas de perte ou de détérioration.
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LA B D P E T L E P R Ê T D E S

V I D É O G R A M M E S



A / CONDITIONS DU PRÊT

La BDP prête gratuitement ses vidéogrammes (cassettes vidéo et DVD) sous réserve que
ceux-ci soient également proposés gratuitement aux lecteurs.
Chaque cassette vidéo est rembobinée et vérifiée par le service vidéothèque de la BDP
avant d’être mise à la disposition des bibliothèques. Il est cependant recommandé de véri-
fier l’état extérieur des cassettes avant de les mettre en prêt.

LES CASSETTES VIDÉO DOIVENT ÊTRE REMPLACÉES DANS LES CAS SUIVANTS :

➢ bande froissée,

➢ boîtier intérieur cassé,

➢ images effacées,

➢ jaquette perdue ou déchirée.

B / RECOMMANDATIONS

IL EST RECOMMANDÉ :

➢ de vérifier les cassettes vidéo ou les DVD à chaque retour de façon à les prêter en bon
état à un nouvel emprunteur,

➢ de prévoir un règlement interne précisant les modalités de remplacement des docu-
ments en cas de perte ou de détérioration (exemples : remboursement intégral par l’usa-
ger, "amende forfaitaire", etc.),

➢ de vérifier, pour les réseaux intercommunaux, les cassettes vidéo ou des DVD avant
chaque prêt entre bibliothèques et de prévoir un remplacement des documents perdus
ou détériorés pour lesquels aucune responsabilité n’a pu être dégagée.
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C / QUELQUES PRÉCISIONS

➢ Les cassettes vidéos sont des supports assez fragiles et la BDP en répare ou en rempla-
ce un certain nombre lorsque la détérioration est consécutive à une usure normale.
Seule l’usure anormale d’une cassette vidéo donne lieu à un remplacement quelle que
soit la fréquence d’utilisation de ce support.

➢ Le remplacement d’un document de la BDP ne couvre pas la totalité du coût réel en rai-
son de la valeur ajoutée au document brut par le catalogage et l’équipement.

➢ Le coût du document à remplacer est supérieur au prix public compte tenu des rému-
nérations pour droits d’auteur négociés par les organismes intermédiaires.

➢ Le DVD est un support inusable ; en conséquence, son remplacement est exigé en cas
de perte ou de détérioration du disque ou de sa jaquette.
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LA B D P E T L E P R Ê T D E S

C É D É R O M S



A / CONDITIONS DU PRÊT

➢ La BDP propose des cédéroms uniquement aux bibliothèques équipées d’un poste de
consultation multimédia.

➢ Ces cédéroms sont prêtés uniquement en vue d’une "consultation sur place" ou d’une
diffusion publique dans les locaux de la bibliothèque emprunteuse et sous réserve que
cette consultation soit proposée gratuitement aux usagers.

B / QUELQUES PRÉCISIONS

➢ Le prêt s’effectue sous forme de valises de 10 cédéroms pour une durée de trois mois.

➢ Chaque cédérom est vérifié par les bibliothécaires de la BDP avant d’être mis à disposi-
tion des bibliothèques.

➢ Le cédérom est un support inusable ; en conséquence son remplacement est exigé en
cas de perte ou de détérioration du disque ou de sa jaquette.
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AN N E X E S



PROPOSITION DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

POUR LE PRÊT DE DOCUMENTS SONORES

(CD audio et cassettes audio)

RÈGLE 1
Le prêt des cassettes audio et des CD audio est limité à .... cassettes et CD par famille. Les
lecteurs désireux d’emprunter des cassettes audio ou des CD-audio devront s’acquitter
d’une cotisation supplémentaire de ...euros.

La durée du prêt est limitée à une semaine.

RÈGLE 2
Les cassettes audio et les CD-audio doivent être rendus sous leur forme intégrale (jaquette,
livret, pochettes diverses). Dans le cas d’un coffret tous les CD doivent être rendus. Les cas-
settes audio doivent être rembobinées. Les documents sonores ne doivent pas être expo-
sés à la chaleur (exemple : sur la plage arrière d’une voiture) ni à l’humidité. Le code barre
du disque ne doit pas être arraché au risque d’endommager irrémédiablement sa pellicule
protectrice. Les abonnés sont personnellement responsables des documents qu’ils
empruntent. Ils s’engagent à les rendre en parfait état selon les recommandations énumé-
rées ci-dessus. Les documents sonores sont vérifiés entre chaque prêt. Leur détérioration
est donc de la responsabilité de l’emprunteur.

RÈGLE 3
Tout CD audio perdu ou détérioré sera remplacé aux frais de l’abonné moyennant une
somme forfaitaire de...euros (l’achat sera effectué par la bibliothèque). Les cassettes audio
destinées aux enfants, achetées depuis moins de 5 ans sont à remplacer en cas de perte ou
de détérioration.

Le non-respect de ces clauses pourra entraîner la suspension de l’abonnement.

RÈGLE 4
Les personnes non abonnées désireuses d’emprunter occasionnellement des documents
sonores peuvent le faire en laissant en dépôt à la bibliothèque une chèque de caution de
...euros.
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PROPOSITION DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

POUR LE PRÊT DE VIDÉOGRAMMES

(cassettes vidéo et DVD)

RÈGLE 1
Le prêt des cassettes vidéo ou des DVD est limité à ....cassettes et DVD par famille. Les
lecteurs désireux d’emprunter des cassettes vidéos ou des DVD devront s’acquitter d’une
cotisation supplémentaire de ...euros.
La durée du prêt est limitée à une semaine.

RÈGLE 2
Les cassettes vidéos doivent être rendues rembobinées. Les abonnés sont personnellement
responsables des documents qu’ils empruntent. Ils s’engagent à les rendre en parfait état.
Celles-ci sont vérifiées entre chaque prêt. Leur détérioration est donc de la responsabilité
de l’emprunteur

RÈGLE 3
Toute cassette perdue ou détériorée suite à une usure anormale (bande froissée ou coupée,
boîtier cassé, jaquette perdue ou déchirée, images effacées) ou DVD perdu ou détérioré
seront remplacés aux frais de l’abonné moyennant une somme forfaitaire de...euros
(l’achat sera effectué par la bibliothèque).

Le non-respect de ces clauses pourra entraîner la suspension de l’abonnement.

Dans les bibliothèques municipales, le règlement intérieur, pour être opposable aux
tiers, doit être approuvé par le Conseil municipal.

En ce qui concerne les bibliothèques associatives, il est souhaitable d’informer la
municipalité des dispositions réglementaires prévues pour les prêts de documents
en les mentionnant par exemple dans le rapport d’activité.
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ADRESSES UTILES

ADDNB
(Association pour le Développement des Documents Numériques en Bibliothèques)

BIBLIOTHÈQUE GRAND’PLACE
5 Grand’ Place
38100 GRENOBLE

ADAV
41 rue des Envierges
75020 PARIS

COLACO
20 rue Louis Chirpaz
69130 ECULLY

VHS
4 rue de Charenton
94140 ALFORVILLE

ALPA
(Association de Lutte contre la Piraterie Audiovisuelle)

6 rue de Madrid
75009 PARIS

SACEM
(Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique)

225 avenue Charles de Gaulle
95521 NEUILLY-SUR-SEINE cedex

Règlement d’utilisation des documents déposés par la  BDP Règlement d’utilisation des documents déposés par  la BDPpage 26



BIBLIOGRAPHIE 

Sur le droit d’auteur 

Alix,Yves (dir.), Le droit d’auteur et les bibliothèques, Ed . du Cercle de la Librairie, coll.
"Bibliothèques", 2000, ISBN 2-7654-0785-1.

Sur le règlement intérieur des bibliothèques

Calenge, Bertrand, Les petites bibliothèques publiques, Ed. du Cercle de la Librairie, coll.
"Bibliothèques", 1993, ISBN 2-7654-0516-6.

Règlement d’utilisation des documents déposés par la  BDP Règlement d’utilisation des documents déposés par  la BDPpage 27



Février 2002

R
d’utilisation des documents

È G L E M E N T

BDP
déposés par la



BIBLIOTHÈQUE DÉPARTEMENTALE DE PRÊT
ZI Croix Cadeau - 5 rue Paul Langevin - 49240 Avrillé

Tél. 02 41 33 03 20 - Fax. 02 41 33 03 29

www.cg49.fr

C
o

n
ce

p
ti

o
n

, r
éa

lis
at

io
n

 : 
B

D
P 

- 
D

R
H

C
 -

 D
A

C
A

 -
 F

év
ri

er
 2

00
2



LA RÉGLEMENTATION DU DROIT D’AUTEUR
A / LE DROIT D’AUTEUR page   3

B / LES DROITS VOISINS page   5

C / LES SOCIÉTÉS DE PERCEPTION ET DE RÉPARTITION page   6

DROITS ET DEVOIRS DES MÉDIATHÈQUES
A / LE DROIT DE REPRODUCTION page   8

B / LE DROIT DE REPRÉSENTATION page   9

C / LE DROIT DE PRÊT page 11

LA BDP ET LE PRÊT DES LIVRES page 12

LA BDP ET LE PRÊT DES DOCUMENTS SONORES page 15

LA BDP ET LE PRÊT DES VIDÉOGRAMMES page 18

LA BDP ET LE PRÊT DES CÉDÉROMS page 21

ANNEXES
- PROPOSITION DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR page   24

- ADRESSES UTILES page   26

- BIBLIOGRAPHIE page   27

SO M M A I R E


